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Souvenir du meurtre de Brice Taton
Question écrite n° 9649

Texte de la question

M. François Piquemal interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la réaction française à la
présence d'un meurtrier dans les cortèges de soutien au président serbe. Le 29 septembre 2009, il y a bientôt
seize ans, Brice Taton était assassiné à Belgrade par un supporter nationaliste serbe. Partis soutenir le
Toulouse Football Club à l'occasion de la Ligue Europa, les Indians Tolosa et certains membres du club Forza
Viola FC font la rencontre malheureuse de supporters du Partizan venus dans l'objectif affiché et assumé de
déverser leur violence contre des toulousains, quels qu'ils soient. Les liens entre criminalité organisée, pouvoirs
publics locaux corrompus et groupuscules de hooligans sont alors bien connus. Pris en étau dans un hasard
tragique, Brice ne se remettra pas du passage à tabac subi ce jour-là. Blessé à la tête et au thorax, frappé à
coups de barres de fer, projeté d'un escalier, jamais il n'aurait pu imaginer subir de tels sévices pour avoir voulu
rendre fière la ville de Toulouse et lui afficher son soutien. La détresse qui l'a traversé ce soir-là s'est depuis
répercutée sur le club. De vibrants hommages lui sont rendus chaque année, tout particulièrement dans le
virage des tribunes du Stadium qui porte aujourd'hui son nom. Sa mémoire vit jusque dans les tifos des
supporters d'équipes adverses qui partagent la douleur des Toulousains et leur témoignent régulièrement de
leur compassion, comme l'ont fait les supporters de l'Olympique Lyonnais venus afficher une banderole en son
honneur durant un match en septembre 2024. Il rend fiers les Toulousains à leur tour, lui qui s'est tant investi
pour son club. En France, Brice anime les valeurs du sport et du football, des valeurs de solidarité qui mettent
de côté, au moins un temps, les rivalités compétitives pour s'unir dans notre humanité et notre douleur
commune. En Serbie, néanmoins, le souvenir de sa mort est entaché par l'abnégation politique dont ont fait part
les soutiens de son meurtrier. Le meurtrier de Brice Taton a été condamné en 2011 à 35 ans de prison alors
qu'il avait fui la Serbie. Depuis rattrapé, sa peine n'a cessé de s'alléger, pour tomber à 10 ans en 2018 avant
d'être finalement libéré en 2021 grâce au soutien de réseaux politiques. Alors que le meurtre de Brice aurait dû
lui coûter sa liberté jusqu'en 2046, cet individu agit désormais librement comme bras armé du pouvoir serbe
dans le but d'intimider les oppositions et de maintenir le nationalisme autoritaire en place. Le 13 août 2025, il
était aperçu dans le cortège de partisans du régime ayant agressé les manifestants pacifistes anti-corruption,
aidant à la répression aux côtés de la police et des milices pour passer à tabac les activistes citoyennes et
citoyens. Régulièrement en Serbie, ces cortèges de hooligans d'extrême droite s'en prennent aux marches des
Fiertés ou affichent leur soutien à Vladimir Poutine. La présence du meurtrier de Brice Taton dans ces cortèges
et son impunité totale sont une insulte à la mémoire de Brice, à sa famille et à tous les supporters toulousains
qui partagent encore l'émotion de sa disparition. Ceux qui ont attaqué Brice attaquent aujourd'hui la liberté de
toutes et tous, en veulent à la démocratie et rappellent que partout le nationalisme est meurtrier. Partout, il
pervertit les valeurs sur lesquelles on s'est construit, d'inclusion et de partage, qui sont au fondement de la
culture sportive et de la vie en société que l'on veut construire. C'est pourquoi M. le député souhaite savoir si M.
le ministre prévoit d'agir vis-à-vis du gouvernement serbe et de lui demander des explications quant à la
présence du meurtrier d'un ressortissant français parmi les soutiens du régime en place. Il lui demande s'il est
prévu de convoquer l'ambassadrice de Serbie en France afin d'obtenir une condamnation officielle des actes
commis il y a seize ans tout comme ceux d'il y a seize jours et d'exiger des sanctions à l'encontre du meurtrier
de Brice Taton qui, après avoir commis l'irréparable en l'assassinant, déferle aujourd'hui sa violence sur d'autres
innocents.
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